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LA RÉGLEMENTATION LES PRÉCONISATIONS DU SDAGE

1. Les installations classées

1.1. Généralités :

La loi du 16 juillet 1976 et son décret d’applica-
tion du 21 septembre 1977 prévoient que les ins-
tallations “qui peuvent présenter des dangers
ou des inconvénients soit pour la commodité du
voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salu-
brité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la
protection de la nature et de l’environnement,
soit pour la conservation des sites et des monu-
ments” définies par la “nomenclature des instal-
lations classées” sont soumises à des procé-
dures d’autorisation ou de déclaration. Ces
textes concernent un grand nombre d’activités
industrielles, mais aussi d’autres activités écono-
miques telles que les élevages, les décharges,
les carrières.

Les installations classées doivent également res-
pecter les règles de fond établies par la loi sur
l’eau du 3 janvier 1992 ; toutefois, elles sont sou-
mises aux seules règles de procédure de la
législation des installations classées (même si la
DRIRE doit consulter le service chargé de la poli-
ce des eaux lors de la phase de consultation
administrative).

L’autorisation d’une ICPE est accordée (ou refu-
sée) par le préfet après enquête publique,
consultation des services et au vu notamment
d’une étude d’impact.
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Cette fiche doit être lue avec le complément des fiches n° 1 «Objectif de qualité», n° 8 “Produire le minimum de
pollution”, n°9 «Assainissement» §2-1 concernant le raccordement au réseau d’ assainissement, et n° 11 “Risques
de pollution accidentelle”.
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Remarque :
la directive CEE du 24/09/96 relative à la pré-
vention et à la réduction intégrée de la pollu-
tion est fortement inspirée par la législation sur
les installations classées. 

1.2. Autorisation d’une ICPE

Le préfet accompagne l’autorisation de pres-
criptions techniques : ces prescriptions tien-
nent compte notamment, d’une part, de l’ef-
ficacité des techniques disponibles et de leur
économie, d’autre part, de la qualité, de la
vocation et de l’utilisation des milieux environ-
nants ainsi que de la gestion équilibrée de la
ressource en eau (article 17 du décret du 21
septembre 1977).

Les installations classées soumises à autorisa-
tion doivent respecter les prescriptions tech-
niques fixées par des arrêtés ministériels. Les
prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisa-
tion peuvent créer des modalités d’applica-
tion particulières de ces règles. Ces dernières
ont pour objectif d’assurer un haut niveau de
protection de l’environnement et des popula-
tions. Sont à retenir les meilleures technologies
disponibles à un coût économiquement
acceptable dans le respect de la qualité du
milieu naturel.

Révision des conditions d’autorisation des ins-
tallations existantes

En application de l’article 18 du décret du 21
septembre 1977, le préfet peut prendre des
arrêtés complémentaires visant les installations
existantes pour fixer des prescriptions addition-
nelles aux conditions de l’autorisation initiale.
En particulier les valeurs limites de rejets peu-
vent être ainsi révisées.

L’instruction des demandes d’autorisation et
les normes de rejet doivent prendre en comp-
te le cadre de référence que constituent les
objectifs de qualité.

Si nécessaire, pour éviter un impact significatif
des rejets sur le milieu naturel, il est recomman-
dé que soient imposées des prescriptions plus
sévères que les règles nationales (par exemple
emploi de technologies propres, traitement des
effluents très poussé, modulation des rejets en
fonction du débit du cours d’eau récepteur, rejet
dans un cours d’eau moins sensible par l’inter-
médiaire d’une canalisation, diffusion du rejet...).

Les arrêtés d’autorisation d’installations exis-
tantes doivent être rendus compatibles avec
les dispositions du SDAGE. 
A cette fin, il est recommandé au préfet d’user
de cette faculté d’ici fin 1999 pour les installa-
tions dont les rejets actuels sont significatifs
(par exemple ceux nécessitant d’une sur-
veillance journalière) et contribuent majoritai-
rement à un niveau de pollution du milieu
récepteur incompatible avec la politique des
objectifs de qualité définie par le SDAGE (cf
fiche thématique n°1).
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Surveillance des rejets

L’arrêté d’autorisation fixe, le cas échéant, les
conditions d’une “auto surveillance” régulière
de leurs rejets par les principaux industriels ainsi
que de l’effet de ces rejets sur les milieux
aquatiques.

Les conditions minimales de cette auto sur-
veillance sont en général fixées par des arrêtés
ministériels.

Epandage 
(autres qu’agricole : sur les épandages agri-
coles, voir le paragraphe 3 de la fiche 17 agri-
culture).

Il est recommandé aux préfets d’imposer éga-
lement une auto surveillance aux exploitants
d’installations soumises à autorisation dont les
rejets, même non significatifs, sont à l’origine
d’un déclassement d’un cours d’eau par rap-
port à ses objectifs de qualité.

Dans le cas de rejets toxiques significatifs, il est
également recommandé que l’auto sur-
veillance inclue le suivi régulier de la toxicité
globale par un test biologique adapté.

Pour les rejets ayant un impact significatif sur le
milieu, il est recommandé que soit réalisée
une surveillance du milieu par des prélève-
ments en aval mais également en amont des
rejets.

Dans les secteurs où se concentrent plusieurs
rejets industriels et / ou urbains nécessitant une
telle surveillance du milieu naturel, il est
recommandé qu’un programme global de
suivi de ces rejets soit élaboré en partenariat
entre les industriels et les collectivités concer-
nées, les gestionnaires des réseaux urbains, les
services et établissements publics de l’Etat
ainsi que les principaux usagers de l’eau. Il
conviendrait alors qu’un tel programme puisse
intégrer un outil global de mesure de la toxici-
té tant sur les rejets que dans le milieu naturel,
établi sur les bases des avancées scientifiques
récentes en matière d’écotoxicologie. La mise
en place de stations de mesure en continu de
la qualité du milieu serait à prévoir sur les
quelques secteurs les plus concernés.

Il est recommandé que l’épandage des
effluents ou des boues résiduaires ne puisse
être réalisé que dans les cas où cette métho-
de permet une bonne épuration par le sol et
son couvert végétal sans transfert de pollution.
L’étude d’impact devra identifier l’aptitude des
terrains à l’épandage et les contraintes hydro-
géologiques.
Il est recommandé que les conditions d’épan-
dage fixent la qualité minimale des produits
épandus, les parcelles et les surfaces concer-
nées, les quantités maximales épandues, le
mode d’épandage, les contraintes relatives
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Zones eutrophisées

Les directives CEE «Eaux résiduaires urbaines»
du 21 mai 1991 et «Nitrates» du 19 décembre
1991 prévoient l’identification par les états
membres de zones sensibles et de zones vul-
nérables. Dans ces zones sont mises en œuvre
des actions particulières sur l’azote et le phos-
phore au niveau des stations d’épuration col-
lectives et des pratiques agricoles.

Raccordement d’ICPE à une station d’épura-
tion collective 
(voir la fiche thématique n°9 «Assainissement»
§ 2-1-b)

1.3. ICPE soumises à déclaration
Avec son récépissé de déclaration, l’exploi-
tant est informé des prescriptions techniques
qui s’appliquent à son installation.

Ces prescriptions sont édictées par arrêté pré-
fectoral et s’appliquent à l’ensemble des ins-
tallations d’une même catégorie.

L’arrêté préfectoral est basé sur un arrêté type
élaboré par le Ministère de l’Environnement au
niveau national.

2. Rejets radioactifs

Ils sont soumis à arrêté interministériel fixant les
valeurs limites de rejet.

Ce domaine fait l’objet d’une législation et
d’une réglementation spécifique.

Pour répondre à l’objectif général du SDAGE
de “produire le minimum de pollution”, les
Industriels du Nucléaire du bassin RMC ont sou-
haité adopter une stratégie volontariste tradui-
te par un engagement contractuel.

aux périodes d’épandage, les obligations de
suivi et, en cas de mise à disposition des terres,
l’obligation d’une convention rappelant les
éléments ci-dessus.

Le SDAGE recommande aux préfets d’édicter
des prescriptions particulières pour les installa-
tions classées soumises à autorisation dans les
secteurs reconnus comme eutrophisés (carte
SDAGE n° 3) même non classés zone “sen-
sible” ou “vulnérable” au sens des directives
précitées.
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Déclaration des industriels du nucléaire du
bassin Rhône - Méditerranée - Corse

Les industriels du nucléaire du bassin Rhône -
Méditerranée - Corse ont montré leur souci
constant de l’environnement, et tout particu-
lièrement de la situation radioécologique du
Rhône.

Leurs efforts passés ont abouti à des résultats
spectaculaires, constatés dans la baisse des
rejets radioactifs des dernières années. Les
rejets des centrales, des établissements indus-
triels et des établissements de recherche ont
été réduits dans des proportions considérables
et ne représentent aujourd’hui qu’une part
tout à fait modique de la radioactivité naturel-
le apportée par le Rhône et ses affluents.

- Considérant que les autorisations des rejets
sont fixées par référence aux normes de
santé pour les populations et que les rejets
réels ne représentent qu’une faible part des
limites fixées, ce qui donne une mesure
objective des performances accomplies ;

- considérant que le corps de textes législatifs
et réglementaires de l’activité nucléaire est
déjà particulièrement abondant, et est le
fruit d’études techniques extrêmement
complexes, et que la rédaction du SDAGE
Rhône - Méditerranée - Corse ne doit pas
ajouter à ces textes réglementaires, au
risque d’incohérence ou d’approximations
techniques ;

- considérant que les résultats obtenus sont le
fruit de l’application du principe d’optimisa-
tion qui vise, en deçà des limites fixées par
les autorités sanitaires dans les autorisations
de rejets, à obtenir les performances les
meilleures possibles à des conditions écono-
miquement acceptables .

Dès que possible, les radio-éléments seront
intégrés dans les réseaux de bassin et les
banques de bassin de qualité des eaux. A
cette fin, le Comité de Bassin :

- appuiera la recherche sur l’élimination des
rejets alpha à vie longue et du tritium,

- confiera à son Conseil Scientifique une
expertise sur le suivi de la situation radioéco-
logique du Rhône et la constitution d’un réfé-
rentiel pour les milieux.
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Les industriels du bassin Rhône-Méditerranée--
Corse soussignés, résolus à poursuivre leurs
efforts, se fixent les objectifs suivants :

• maintenir les rejets radioactifs de toute natu-
re à leur niveau le plus bas possible, compa-
tible avec des conditions économiques
acceptables ;

• mettre en oeuvre cette même volonté pour
tout site nouveau éventuel ou pour toute
nouvelle fabrication ;

• poursuivre des recherches sur les procédés
destinés à rendre possible la diminution des
rejets radioactifs de toutes catégories ;

• fournir toutes les informations nécessaires à
une bonne transparence sur la situation
radioactive des eaux du bassin Rhône -
Méditerranée - Corse.

Pierrelatte, le 04 Novembre 1994

SDAGE RMC   • Volume 2  • LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS INDUSTRIELLES ▲

20/12/96

6


